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ARTICLE PREMIER A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rétabli dans la version votée par l’Assemblée nationale en 1re lecture, cet article introduit
par amendement du Gouvernement, tendant à retenir pour l’élection des conseillers territoriaux le
scrutin uninominal majoritaire à deux tours, ne peut que rencontrer l’opposition des auteurs du
présent amendement, qui refusent la création de cette nouvelle catégorie d’élus.


